
                                                                                                                    
 

JUMELAGE INSTITUTIONNEL MA09/ENP-AP/FI16 
 

Dans le cadre du partenariat Maroc-Union européenne, il a été convenu un projet de jumelage 
 qui  implique d’une part l’Office des Changes ; et d’autre part, l’INSEE,  la Banque de France et la Direction Générale des 

Douanes pour un appui dans le domaine de l’établissement des statistiques des échanges extérieurs. 

                                                                                                                                                   
 

Programme géré par le Ministère des Affaires Etrangères et de  la Coopération et financé par l’Union 
européenne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans le cadre du jumelage, l’activité 5.1 a pour objet de renforcer la capacité interne de l’Office des Changes en 
matière de ressources humaines. Six visites d’études ont été programmées, deux dans les administrations et 
organismes français partenaires du jumelage ; et quatre dans certains pays-membres de l’Union Européenne 
notamment la Belgique et le Royaume-Uni. De plus, une formation a été planifiée pour permettre aux experts de 
l’Office des Changes de participer à l’un des cours proposés périodiquement par la Commission Européenne 
pour la mise en œuvre de la base de données « Comext ». 
 

A fin 2011, une première visite d’études a eu lieu en France en avril auprès des trois institutions françaises 
partenaires en l’occurrence, l’INSEE, la Banque de France et la Direction Générale des Douanes. Les 
principaux thèmes traités ont porté principalement sur la qualité des données, les métadonnées et les enquêtes. 
Après cette visite d’études, les cadres de l’Office des Changes sont plus à même d’être associés et de participer 
pleinement aux décisions prises d’un commun accord avec les experts des institutions partenaires dans le cadre 
des différentes activités du jumelage notamment sur les trois sujets suivants : la démarche qualité ; l’organisation 
des métadonnées et le nouveau portail dédié aux statistiques des échanges extérieurs qui intègrera la démarche 
relative aux métadonnées  et facilitera ainsi l’utilisation et la compréhension des données produites par l’Office 
des Changes. 
Une deuxième visite d’études a été effectuée en Belgique en octobre 2011 auprès de l’Administration 
Générale des Douanes et Accises et la Banque Nationale de Belgique. Cette visite d’études a permis aux 
représentants de l’Office des Changes de s’enquérir des meilleures pratiques adoptées par ces deux institutions 
en matière de compilation des statistiques des échanges extérieurs et ce, à travers les méthodes utilisées pour la 
collecte, le traitement, la production et la diffusion de l’information  statistique.  
Des cadres de l’Office des changes ont par ailleurs suivi en octobre 2011 une formation sur la base 
COMEXT d’EUROSTAT à Bruxelles, deux volets ont été traités à savoir, l’exploitation de la base COMEXT 
et la méthodologie des statistiques du commerce extérieur. La formation sur la base Comext va permettre 
l’exploitation des données du commerce international, l’utilisation des procédures de base pour interroger la 
base de manière personnalisée dans le but d'analyser de manière régulière les asymétries des données miroirs 
Maroc-Union Européenne du commerce international de marchandises. 
 

En janvier 2012, une visite d’études devrait avoir lieu au Royaume-Uni puis courant 2012 deux autres pays 
membres de l’Union Européenne feront part aux cadres de l’Office des Changes de leur expérience en matière 
de bonnes pratiques sur les statistiques des échanges extérieurs avant de clôturer l’activité 5.1 par une visite en 
France fin 2012- début 2013.      
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 A. 3.2.2 : Assurer un support méthodologique 

à la réalisation d’une enquête « voyages » et 

auprès des Marocains Résidents à l’Etranger  

(MRE) : 

 du 02 au 04 Novembre 2011 
L’objectif de cette mission consiste à s’enquérir des progrès 
réalisés par l’Office des Changes sur la base des 
recommandations de la première mission, concernant le type 
d’investigation statistique à mener sur la répartition des 
dépenses de voyage effectuées par les MRE au cours de leurs 
séjours au Maroc. La mission devrait donc proposer une 
démarche méthodologique qui aiderait  l’Office des Changes 
à mieux cerner les clés de répartition utilisées dans la balance 
des paiements. L’Office des Changes devra se positionner par 
rapport à l’analyse des 2 scénarios qui seront étudiés au cours 
de la mission : - le premier scénario consiste à mettre en place 
une enquête indépendante, avec un budget autonome, et 
accompagnée d’un processus statistique géré uniquement par 
l’Office des Changes, - Le second scénario vise à s’associer à la 
Direction Générale du Tourisme (DGT), qui réalise 
actuellement une enquête sur le tourisme récepteur au Maroc.   

 
Experts :  

- M. Bahjat Achikbache, Expert en statistiques sociales à 
l’ADETEF 

- Cyril De Sousa Cardoso, Expert des statistiques sur le 
tourisme et les voyages à la Banque de France 
 

 A. 5.2 : Séminaire statistique sur les 

asymétries :  

15 Novembre 2011 
L’Office des Changes a organisé un premier séminaire qui a 
porté sur les asymétries entre le Maroc et les pays de l’Union 
Européenne en matière de statistiques sur les échanges 
extérieurs. Ce séminaire a eu principalement pour objet de 
présenter les résultats des études miroirs  Maroc-Union 
Européenne du commerce international  des biens et des 
services. Ces études portent traditionnellement sur les flux 
extérieurs de biens. Elles ont été étendues à titre expérimental 
dans le cadre de ce jumelage aux échanges de services. La 
présentation des résultats de ces travaux constitueront un 
ancrage incontournable pour les futures études d’asymétries 
entre le Maroc et les pays de l’Union Européenne.  Ce 
séminaire  a permis de présenter aux principales institutions 
intéressées par les statistiques des échanges extérieurs la 
démarche suivie conformément aux  bonnes pratiques 
préconisées par les standards internationaux.   

 
Experts :  

- M. Alain Tranap, Administrateur hors classe - Chargé de 
mission auprès du Directeur de la Coordination Statistique et 
des Relations Internationales de l’INSEE et Chef de Projet 

- M. Henri Tyrman, Expert sur les Statistiques du Commerce de 
Biens et de Services, ADETEF 

- M. Nicola Veronese, Expert MedstatIII dans l’analyse des 
asymétries du commerce extérieur de marchandises, Venice 
Consulting S.A  

- M. Frédéric Guimiot, Chef de la Section Recherche et Diffusion 
de Séries, Service de Gestion de l’information Statistique, 
Banque de France 

 

 A.4.1 : Mettre en place un mécanisme 

permettant d'analyser régulièrement les 

asymétries des données miroir Maroc Union 

Européenne du commerce international des 

marchandises, des services et des transferts : 

du 16 au 17 Novembre 2011 
Cette mission a pour objectif de poursuivre l’étude miroir des 
échanges de services entre les statistiques de l’Union 
Européenne et celles du Maroc. Pour cette troisième  mission, 
c’est à juste titre la partie analyse des asymétries qui sera la 
plus développée et qui va permettre de préciser  encore plus 
l’origine des asymétries sur les échanges de services entre les 
États membres de l’Union Européenne et le Maroc. Pour aller 
encore plus loin dans l’analyse des asymétries, il sera 
nécessaire d’avoir accès aux données fines d’entreprises.  
 
Expert :  

- M. Frédéric Guimiot, Chef de la Section Recherche et Diffusion 
de Séries, Service de Gestion de l’information Statistique, 
Banque de France 
 

 A.2 : Rédiger un manuel interne à usage des 
fonctionnaires de l’Office des Changes 
chargés des différentes phases de 
l’élaboration et de la diffusion des données : 
du 21 au 24 Novembre 2011 

Pour cette troisième mission de rédaction de la 
documentation du manuel interne de procédures, les travaux 
porteront sur la poursuite de la confection de fiches sur les 
traitements des opérations de  la balance des paiements.  

 
Expert :  

- Mme. Sylvie Carat, Chargée de Mission, Banque de France 
 

 A.3.4 : Assurer un support méthodologique à 
la réalisation d’enquêtes pilotes sur la 
structure et les activités des filiales étrangères 
du 21 au 24 Novembre 2011 

Pour cette  deuxième mission, il conviendra de suivre les 
recommandations méthodologiques et la réalisation de 
travaux pilotes proposées dans le premier rapport de mission 
avec notamment l’appariement et la confrontation des sources 
de la Direction de la Statistique et de l’Office des Changes. Par 
ailleurs, en aval de la mise en place du référentiel des sociétés 
marocaines sous contrôle étranger il serait utile d’arrêter les 
règles de gestion pour construire la base de données avec 
toutes les variables nécessaires. 

 
Expert :  

- M. Michel Lacroix, Expert en profilage de groupes 
d’entreprises, INSEE  

 


